
Une société peut-elle être pénalement responsable
indépendamment de ses dirigeants ?

Réponse courte

Une société peut être pénalement responsable de manière autonome, indépendamment de la responsabilité de ses

dirigeants, salariés ou représentants. Cette responsabilité s’applique lorsque l’infraction a été commise pour le

compte ou dans l’intérêt de la société, même si la personne physique à l’origine de l’acte n’est pas identifiée,

poursuivie ou condamnée.

La responsabilité pénale de la société s’ajoute à celle des personnes physiques éventuellement impliquées et

n’exclut pas leur propre poursuite. Les sanctions applicables à la société incluent notamment l’amende, la dissolution,

l’interdiction d’exercer, la fermeture d’établissements, la confiscation ou la publication du jugement.

Définition

La responsabilité pénale des personnes morales, dont les sociétés commerciales, est consacrée par le Code

pénal luxembourgeois. Elle consiste en la possibilité pour une société d’être poursuivie et condamnée pénalement

pour des infractions commises pour son compte, indépendamment de la responsabilité pénale de ses dirigeants,

salariés ou représentants. Cette responsabilité est autonome et s’ajoute à celle des personnes physiques

éventuellement impliquées.

Conditions d’exercice

La société peut être pénalement responsable lorsque l’infraction a été commise pour son compte, par ses organes ou

représentants. Il n’est pas nécessaire que la personne physique ayant agi soit identifiée ou poursuivie, ni même

condamnée. L’infraction doit avoir été commise dans l’intérêt ou au bénéfice de la société, que ce soit par action ou

omission. La responsabilité pénale de la société ne fait pas obstacle à celle des personnes physiques auteurs ou

complices des mêmes faits.

Modalités pratiques

En pratique, la société peut être poursuivie devant les juridictions répressives pour toute infraction prévue par la loi,

sauf exceptions expressément prévues. Les peines applicables aux personnes morales comprennent principalement

l’amende, la dissolution judiciaire, l’interdiction d’exercer une activité, la fermeture d’établissements, la confiscation

ou la publication du jugement. La procédure pénale suit les règles de droit commun, avec représentation obligatoire

de la société par ses organes habilités. La société dispose des mêmes droits de défense que toute personne

poursuivie.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux sociétés de mettre en place des dispositifs internes de prévention des infractions, notamment

des codes de conduite, des procédures de contrôle interne et des formations à la conformité. La désignation d’un

responsable de la conformité et la documentation des actions de prévention peuvent constituer des éléments de

preuve en cas de poursuites. Il convient de sensibiliser les organes de gestion et les représentants à leur rôle dans la

prévention du risque pénal pour la société.

Cadre juridique

La responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l’article 34 du Code pénal luxembourgeois, tel que

modifié par la loi du 3 mars 2010. Les modalités d’application sont précisées par les articles 34 à 37 du Code pénal.

La jurisprudence luxembourgeoise confirme l’autonomie de la responsabilité pénale des sociétés, indépendamment

de celle des personnes physiques, sous réserve que l’infraction ait été commise pour le compte de la société.

La mise en cause pénale d’une société peut avoir des conséquences graves, tant financières que réputationnelles. Il est essentiel

d’anticiper les risques par une politique de conformité adaptée et une vigilance accrue sur les actes accomplis pour le compte de la

société.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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